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INVITATION DE  PRESSE 

Pose de la 1ère pierre de l’antenne de l’Université 
régionale des métiers de l’artisanat (URMA) à Caudry 

En présence de 
Daniel PERCHERON, Sénateur du Pas-de-Calais et Président du Conseil régional Nord-Pas de Calais, 
Alain GRISET, président de la chambre de métiers et de l'artisanat de région Nord-Pas de Calais 
Guy BRICOUT, maire de Caudry et conseiller général du Nord  
 
Pour structurer l’offre de formation régionale par apprentissage dans le domaine de l’artisanat, 
moderniser l’appareil de formation et lancer une nouvelle génération de CFA du 3ème millénaire, le Conseil 
régional Nord-Pas de Calais et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Nord-Pas de Calais, vont poser, 
vendredi 20 janvier prochain, la première pierre de l’antenne du CFA de Caudry. Le Conseil régional Nord-
Pas de Calais participe au financement de ce nouveau bâtiment à hauteur de 18,87 M€ sur un budget total 
de 23,9 M€. 
 
Cet établissement comprendra des locaux administratifs pour l’antenne économique du Cambrésis et une 
antenne du Centre de Formation d’Apprentis de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région pouvant 
accueillir plus de 300 apprentis. 
 
Avec cette politique de proximité, tout artisan et toute personne intéressée par l’artisanat, trouveront au 
même endroit toutes les réponses à leurs questions, quelles qu’elles soient. 
 
La Chambre de métiers et de l’artisanat de région Nord-Pas de Calais et le Conseil régional Nord-Pas de 
Calais veulent répondre aux besoins de qualification des personnels des entreprises artisanales, au plus 
proche des territoires. Les bassins concernés sont le Cambrésis et la Sambre Avesnois. 
 
Certaines formations dispensées actuellement à l’antenne de Prouvy-Rouvignies seront transférées au 
CFA de Caudry. L’offre de formation sera ainsi améliorée dans le domaine de l’artisanat en lien avec les 
préconisations du Contrat de Plan Régional de Développement des Formations Professionnelles (CPRDFP) 
et du Plan Régional de Développement de l’Artisanat 2007-2013 (PRDA). 
 
Cet établissement comprendra des locaux administratifs pour l’antenne économique du Cambrésis et une 
antenne du Centre de Formation d’Apprentis de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région pouvant 
accueillir plus de 300 apprentis. 
 
Le CFA proposera : 
> des formations en coiffure, fleuristerie, pâtisserie et boulangerie gérées et des formations bâtiment en 
« Maçonnerie », « Couverture », « Installations sanitaires ou thermiques »  

Vendredi 20 janvier à 17h 
pose de la première pierre de l’antenne de 

l’Université régionale des métiers de l’artisanat (URMA) de CAUDRY (Rue du Four à chaux) 
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INVITATION DE  PRESSE 

 

L’antenne de l’Université régionale des métiers de l’artisanat (URMA)  
à Caudry en quelques chiffres 

 
> Les locaux des formations en coiffure, fleuristerie, pâtisserie et boulangerie 
Nombres d’apprentis prévus en simultanés dans les locaux : 150 à 200 
Surfaces utiles : 2645m² 
Aires extérieures : 2420m² 
 
Locaux d’enseignement : 1 hall d’exposition, 4 ateliers d’application, 10 salles d’enseignement 
théorique et des locaux d’administration  

 
Locaux communs : 1 centre de ressources (comprenant 1 espace accueil/information et 1 espace 
consultation/documentation et 1 salle informatique), des salles audiovisuelle et FOAD* contiguës au 
centre de ressources, 1 salle de restauration (comprenant 105 places simultanées sur 2 rotations. La 
distribution par self sera effectuée avec 1 office de réchauffage en liaison chaude avec les cuisines 
centrales de Caudry), 1 foyer des élèves (capacité de 60 apprentis à l’écart des activités bruyantes) et 40 
places de stationnement (personnel + apprentis) 
 
> Les locaux des formations en bâtiment 
Nombres d’apprentis prévus en simultanés dans les locaux : 80 à 100 
Surfaces utiles : 1450m² 
Aires extérieures : 2120m² 
 
Locaux d’enseignement : 4 ateliers d’application, 9 salles d’enseignement théorique 
 
> Les locaux de l’Antenne économique de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Région 
Surfaces utiles : 345m² 
Aires extérieures : 695m² 
 
Locaux : 1 salle informatique pour 15 personnes, 1 salle de stage pour 20 personnes (mobilier 
modulable), 1 salle de détente avec coin kitchenette et 1 local à archives d’une capacité de 30 ml à 
termes 
 


